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ESPAG11OL/ 

ConfOl?ShXlt "n l'tiicla 5-h de la Charte des mations Unies, j*aj, l'honneur 
de vous B-ire tenir le texte de la &soluti*n approuv$e en ce jour par la dix- 

'septi6m &Union de coPrault%tion des ftinistres des relations exte"rieures : 

COIE!KmmK~T * , 

en cannaEt actuellement les horreurs d'une 
des souffrances immnses, des pertes de vies 

et R conduit Es p e i% d.es convulsions poli-kiques, sociales et Bconomiques; 

%\t(B 10 co~~~e~nt inhumain du &&me dictatorial qui gouverne le 
leins lumi&e dms un rapport de la Cormission inter 

am&5caine de~ ts de l'homr~, est la cmm fondamentale de la tragique 
situation que t me le peuple nicarag.mycn; 

Que llespri salid~itb qui inspire Les relations continentales 
impose hmpf3.y~ icains l.~obligation in&luctable d'accomplir tous h?S 
@ffQtiB qu'ils p Lt9 lVeffusion de sang, et 6viter que la 
prolongkktion de ce conflit continue de perturber la paix du continent, 

Qu'il appartient excl.uaiwment EU peuple nicaraguwcn de rgsoudre ce 

Quf& son sxh cette tmlukion doit reposer sur les bases suivantes : 

1, ReQlacenrent i diat et d6f'initi.T du r6gi.m de Somom. 

2. &st&1&dan gu,x &i.caragua d'un gouvernement de'mocratique dont 
la eorepositim comprenne les principaux groupes de l'opposition 

de Somza, s-t soit libremnt choisi par 33 peuple 

1948826 / ..* 
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